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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-54664

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-54664

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du nord basse terreNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUECorrespondant : 

Zac de nolivier  Adresse :  , 97115 Sainte rose
Coordonnées :

 Téléphone : 0590010081
 Courriel : marches.publics@canbt.fr

 Adresse internet : http://www.eguadeloupe.fr

Section 2 - Description du marché

MARCHE DE FORMATION DE MAITRE-NAGEUR ET SAUVETEUR AQUATIQUEObjet du marché : 
Sur le Territoire de la CANBT (piscines, salles de formation, rivières, mer)Lieu d'exécution : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

MARCHE DE FORMATION DE MAITRE-NAGEUR ET SAUVETEUR Caractéristiques principales : 
AQUATIQUE
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le présent marché est financé par des fonds propres de la CANBT. Les sommes dues au réglementent : 

prestataire seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception de 
facture, par virement, selon les dispositions des articles L2192-10, L2192-12 à L2192-14, R 2192-10 à R 
2192-14 du Code de la commande publique.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

La forme juridique du groupement choisie pourra être le groupement d'entreprises de services : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54664
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-54664
http://www.eguadeloupe.fr
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solidaire ou conjoint. Le groupement pourra être conjoint à la condition que les membres du 
groupement s'engagent à exécuter des prestations détaillées et précisées dans le marché et que le 
mandataire du groupement soit solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations 
contractuelles à l'égard de la personne publique. Conformément à l'article R.2142-21 du Code de la 
Commande Publique, la personne publique interdit aux candidats de présenter leurs offres en qualité 
de candidat individuel et de membre d'un ou de plusieurs groupements. Un même opérateur 
économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché public.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
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les délais fixés : La justification d'un agrément pour délivrer des certifications officielles (PSE1, 
BNSSA, etc...).
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

PRIX DES PRESTATIONS : 40%
VALEUR TECHNIQUE : 50%
DELAIS : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

03/06/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
MAPA2025-03-11

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur Renseignements complémentaires : 
seraient nécessaires pour finaliser leur proposition, les candidats doivent faire parvenir dix (10) jours 
avant la date limite de remise des offres leur demande écrite par le biais du Profil Acheteur 
https://www.eguadeloupe.com. Les candidats devront s'assurer de la bonne réception de leurs 
questions dans les délais. Il ne sera procédé à aucune réponse pour les questions arrivées hors délai. 
Une réponse commune mise en ligne sur le site https://www.eguadeloupe.com s'il s'agit de 
compléments nécessaires à l'établissement de l'offre au plus tard six (6) jours avant la date limite de 
remise des offres. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au 
dossier de consultation. Celles-ci seront envoyées au plus tard six (6) jours avant la date limite de 
remise des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 
élever aucune réclamation à ce sujet. Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite 
fixée pour la remise des offres est reportée, les dispositions précédentes seront aménagées en 
fonction de cette nouvelle date.

Section 12 - Adresses complémentaires

COMMUNAUTE Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 
D'AGGLOMERATION DU NORD BASSE TERRE

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUEContact : 
ZAC DE NOLIVIER   Adresse : , SAINTE ROSE GP
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Coordonnées : 

 Téléphone : 0590010081
 Courriel : Marches.publics@canbt.fr

 Adresse internet : https://www.eguadeloupe.com/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509718&orgAcronyme=ega2s

15/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.eguadeloupe.com/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509718&orgAcronyme=ega2s
https://www.eguadeloupe.com/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=509718&orgAcronyme=ega2s

	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution
	Section 5 - Conditions relative au marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 7 - Critères d'attribution
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements
	Section 12 - Adresses complémentaires


